
Les changements du Conseil de la Vie Sociale en 2023

Le décret du 25 avril 2022 propose de changer le fonctionnement du CVS.

Un décret c’est une décision prise par le Président de la République 

ou par le Premier ministre.

A partir du 1er janvier 2023, le CVS pourra participer à de nouvelles décisions :

Donner son avis sur les droits et les libertés des personnes accompagnées.
Par exemple : 

Toutes les personnes accompagnées doivent être accueillies de la même façon.

Il est interdit de faire une différence à cause :

 ● de la couleur de sa peau,

 ● de sa religion,

 ● de son handicap.

Participer au projet d’établissement contre la maltraitance.
La maltraitance c’est être violent vis-à-vis d’une personne.

Le projet d’établissement explique comment on va travailler dans l’établissement.

Le CVS pourra proposer des idées pour protéger les personnes accueillies.

Donner son avis sur l’évaluation de l’établissement.
Une évaluation permet de savoir ce qui fonctionne ou pas dans un établissement.

Une évaluation permet de réfléchir à ce qu’il faut changer.

Le CVS connaîtra les résultats de l’évaluation.

Le CVS donnera son avis sur les changements proposés.
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Connaitre l’organisation des transports pour les accueils de jour.
Par exemple dans un ESAT :

 ● connaitre les horaires de bus.

 ● vérifier que les horaires du bus sont adaptés aux heures du travail.

Qui fait partie du CVS ?

A partir du 1er janvier 2023, il y a du changement :

Les personnes accompagnées :

Il faudra 2 personnes élues ou plus.

Les professionnels de l’établissement :
Il faudra un professionnel élu.

L’organisme gestionnaire :

Par exemple :

Cela peut être une association.

Une personne devra représenter l’association.

Si besoin pour l’établissement, il peut y avoir :

Un représentant de groupe des personnes accompagnées.

Les personnes accompagnées font partie d’une association :

Par exemple, un GEM.

Un GEM c’est un Groupe d’Entraide Mutuelle

Il faudra un représentant de cette association. 
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Un représentant des familles ou proche aidant.
Si l’établissement accueille des enfants de moins de 18 ans, 

il faudra une personne qui a l’autorité parentale.

Les proches aidants sont les personnes qui s’occupent 

d’une personne handicapée au domicile.

Un représentant mandataire judiciaire des majeurs.

Un représentant des tuteurs ou des curateurs.

C’est obligatoire.

Un représentant des bénévoles.

Un bénévole est une personne qui travaille gratuitement.

Cette personne doit participer à la vie de l’établissement.

Un médecin de l’établissement.

Un représentant de l’équipe médico-soignante.

Cette personne peut être une infirmière. 
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A partir du 1er janvier 2023, des personnes qui ne font pas partie de l’établissement 

peuvent demander à venir à une réunion du CVS.

Par exemple :

 ● un représentant du Défenseur des Droits.
Le Défenseur des Droits doit défendre 

l’accès à tous les droits pour tous.

 ● une personne élue dans une mairie. 

Comment les personnes du CVS sont-elles élues ? 

A partir du 1er janvier 2023, si des personnes accompagnées sont des enfants, 

les représentants des familles peuvent participer à leur place.

Un professionnel de l’établissement :
Les professionnels doivent travailler dans l’établissement depuis au moins 6 mois.

Les professionnels sont élus par les autres professionnels de l’établissement.

Si le nombre de voix est égal entre 2 professionnels,

le professionnel le plus ancien dans l’établissement est élu.
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Comment s’organisent les réunions du CVS ? 

Le CVS doit écrire son règlement intérieur pendant la 1ère première réunion.

A partir du 1er janvier 2023, certaines règles du CVS changent :

 ● La durée du mandat est décidée par le règlement intérieur.
Le mandat c’est le temps pendant lequel une personne est élue. 

 ● Le CVS se réunit au moins 3 fois par an.
Le président fait la demande pour organiser les réunions.

Les autres personnes élues au CVS peuvent demander aussi une réunion.

 ● L’ordre du jour doit être envoyé 15 jours avant la réunion du CVS.

 ● Un rapport d’activité, écrit par le CVS, doit être présenté tous les ans.
Le rapport d’activité du CVS explique ce qui s’est passé pendant un an.

Ce rapport d’activité doit être présenté par le président.

Le rapport d’activité doit être présenté à l’organisme gestionnaire.

Un organisme gestionnaire peut être une association.

Ce document a été écrit en FALC (Facile A Lire et à Comprendre).
Il a été écrit par l’atelier FALC de l’ESAT Òséa d’Antonne.

L’atelier FALC a reçu la marque Qualité de l’Unapei

Crédits pictogrammes : Smashigstocks, Flat Icons, Chattapat.k, MEDZ,Noomtah,Creartive,
Smashicons, Freepik de flaticon.com
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